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Vu le décret n° 99-203 du 25 janvier 1999, fixant 

le statut particulier du corps des psychologues des 

administrations publiques,  

Vu l'arrêté du 6 septembre 2003, fixant les 

modalités d'organisation du concours externe sur 

épreuves pour le recrutement de psychologues.  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère de 

l'enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique, le 28 décembre 2010 et jours suivants, un 

concours externe sur épreuves pour le recrutement de 

dix (10) psychologues.  

Art. 2 - L'épreuve de psychologie porte sur le 

premier chapitre du programme du concours susvisé 

(psychologie clinique et psychopathologie).  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 

candidatures est fixée au 27 novembre 2010. 

Tunis, le 26 octobre 2010.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de 

la recherche scientifique 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique du 

26 octobre 2010, portant ouverture d'un 

concours externe sur épreuves pour le 

recrutement de techniciens.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 

statut particulier au corps technique commun des 

administrations publiques, tel qu'il a été complété par 

le décret n°2003-2633 du 23 décembre 2003,  

Vu l'arrêté du 5 décembre 2007, fixant les 

modalités d'organisation du concours externe sur 

épreuves pour le recrutement de techniciens.  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère de 

l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, 

le 22 décembre 2010 et jours suivants, un concours 

externe sur épreuves pour le recrutement de cinquante 

cinq (55) techniciens répartis ainsi qu'il suit : 

 

Spécialité 
Nombre de postes à 

pourvoir 

Informatique  32 

Génie civil  2 

Génie biologie  4 

Génie électrique 3 

Electromécanique  6 

Mécanique  2 

Analyse chimique  3 

Agro-alimentaires  1 

Génie des procèdes  2 

 

Art. 2 - La date de clôture de la liste des 

candidatures est fixée au 20 novembre 2010. 

Tunis, le 26 octobre 2010.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de 
la recherche scientifique 

Béchir Tekari 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  

ETRANGERES 

 

Décret n° 2010-2730 du 20 septembre 2010, 

portant publication de la convention-cadre de 

l'organisation mondiale de la santé pour la 

lutte antitabac.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des affaires étrangères,  

Vu la loi n° 2010-9 du 15 février 2010, portant 

approbation de l'adhésion de la République Tunisienne 

à la convention-cadre de l'organisation mondiale de la 

santé pour la lutte antitabac, adoptée à Genève le 21 

mai 2003, et signée en date du 22 août 2003,  
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Vu le décret n° 84-1242 du 20 octobre 1984, fixant 

les attributions du ministère des affaires étrangères,  

Vu le décret n° 2010-823 du 20 avril 2010, portant 

ratification de l'adhésion de la République Tunisienne 

à la convention-cadre de l'organisation mondiale de la 

santé pour la lutte antitabac, adoptée à Genève le 21 

mai 2003, et signée en date du 22 août 2003.  

Décrète : 

Article premier - Est publiée, au Journal Officiel 

de la République Tunisienne, en annexe au présent 

décret, la convention-cadre de l'organisation mondiale 

de la santé pour la lutte antitabac, adoptée à Genève le 

21 mai 2003, et signée en date du 22 août 2003.  

Art. 2 - Le Premier ministre et les ministres 
concernés sont chargés, chacun selon ses attributions, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 20 septembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  

 

CONVENTION-CADRE DE L'OMS POUR LA 

LUTTE ANTITABAC 

Préambule 

Les Parties à la présente Convention, 

Résolues à donner la priorité à leur droit de 

protéger la santé publique,  

Reconnaissant que la propagation de l'épidémie de 
tabagisme est un problème mondial aux conséquences 
sérieuses pour la santé publique qui appelle la 
coopération internationale la plus large possible et la 
participation de tous les pays à une action 
internationale efficace, adaptée et globale,  

Se faisant l'écho de l'inquiétude que suscitent dans la 

communauté internationale les conséquences sanitaires, 

sociales, économiques et environnementales 

dévastatrices au plan mondial de la consommation de 

tabac et de l'exposition à la fumée du tabac,  

Gravement préoccupées par l'augmentation de la 

consommation et de la production mondiales de 

cigarettes et d'autres produits du tabac, en particulier 

dans les pays en développement, ainsi que par la 

charge que cela représente pour les familles, les 

pauvres et les systèmes de santé nationaux,  

Reconnaissant que des données scientifiques ont 

établi de manière irréfutable que la consommation de 

tabac et l'exposition à la fumée du tabac sont cause de 

décès, de maladie et d'incapacité, et qu'il existe un 

décalage entre l'exposition à la cigarette et l'utilisation 

d'autres produits du tabac et l'apparition des maladies 

liées au tabac,  

Reconnaissant également que les cigarettes et 
certains autres produits contenant du tabac sont des 
produits très sophistiqués, qui visent à engendrer et à 
entretenir la dépendance, qu'un grand nombre des 
composés qu'ils contiennent et que la fumée qu'ils 
produisent sont pharmacologiquement actifs, toxiques, 
mutagènes et cancérigènes, et que la dépendance à 
l'égard du tabac fait l'objet d'une classification 
distincte en tant que trouble dans les grandes 
classifications internationales des maladies,  

Conscientes qu'il existe des données scientifiques 
montrant clairement que l'exposition prénatale à la 
fumée du tabac a des répercussions indésirables sur la 
santé et le développement des enfants,  

Profondément préoccupées par la forte augmentation 
de la consommation de cigarettes et des autres formes 
d'usage du tabac chez les enfants et les adolescents dans 
le monde entier, et en particulier par le fait que ceux-ci 
commencent à fumer de plus en plus jeunes,  

Inquiètes de l'augmentation de la consommation de 
cigarettes et des autres formes d'usage du tabac chez les 
femmes et les jeunes filles partout dans le monde, et 
ayant à l'esprit la nécessité d'une pleine participation des 
femmes à tous les niveaux de l'élaboration et de la 
Convention-cadre de l'OMS pour la lutte antitabac mise 
en oeuvre des politiques ainsi que la nécessité de 
stratégies sexospécifiques de lutte antitabac,  

Profondément préoccupées par les niveaux élevés 
de tabagisme et des autres formes de consommation 
du tabac par les peuples autochtones,  

Sérieusement préoccupées par les effets de toutes 
les formes de publicité, de promotion et de parrainage 
visant à encourager l'usage des produits du tabac,  

Reconnaissant qu'une action concertée est nécessaire 
pour éliminer toutes formes de commerce illicite des 
cigarettes et autres produits du tabac, y compris la 
contrebande, la fabrication illicite et la contrefaçon,  

Reconnaissant que la lutte antitabac à tous les 
niveaux, et en particulier dans les pays en 
développement et les pays à économie en transition, 
exige des ressources financières et techniques 
suffisantes, proportionnelles aux besoins actuels et 
prévus des activités de lutte antitabac,  

Reconnaissant la nécessité d'élaborer des 
mécanismes adaptés pour faire face aux répercussions 
sociales et économiques à long terme des stratégies de 
réduction de la demande de tabac,  

Conscientes des difficultés économiques et sociales 
que les programmes de lutte antitabac peuvent engendrer 
à moyen et à long terme, dans certains pays en 
développement et pays à économie en transition, et 
reconnaissant qu'il leur faut une assistance technique et 
financière dans le cadre des stratégies de développement 
durable élaborées par eux,  


